
Ecole "Le champ du moulin"

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D'ECOLE

DU LUNDI 17 FEVRIER 2014

Présents :

Mairie : M Epoulet, Mme Brenet ;

Enseignants : Mmes Audurier, Birebent, Gaillard, Mathé-Sagot, Piffeteau et M Joulain ; M Métayer et 
Mme Alibert excusés ;

Représentants des parents d'élèves : Mme Geneix et M Laurent (liste d'Union) ; Mmes Pineau, Roman-
Dubray, M Echeverria et Ramaroson (liste Pour le bien-être des enfants) ;

DDEN : M Sourisseau et M Vidard ;

Parent d'élèves intervenant (au sujet de la restauration scolaire): M Renault.

Secrétaires de séance : les parents d'élèves.

A la demande des représentants des parents d'élèves de la liste Pour le bien-être des enfants et pour 
libérer M Renault, l'ordre du jour sera modifié pour commencer par le sujet de la restauration scolaire. 
Toutes les parties présentes sont d'accord.
La Mairie ajoute que les intervenants extérieurs n'ont pas à s'immiscer dans les débats du conseil 
d'école. Elle précise aussi que cela ne doit pas empiéter sur le délai de la réunion qui doit se finir à 20h00
à sa demande.

1- Restauration scolaire
M Ramaroson explique la présence de M Renault pour éclairer le débat sur la restauration scolaire et les 
circuits courts. Dans son activité professionnelle quotidienne, il utilise du matériel de cuisson similaire à 
celui qui équipe la cuisine de l'école.
M Renault est actuellement cuisinier au lycée de l'EREA de St Aubin le Cloud (200 couverts/jour) et a 
aussi officié dans une plus petite structure, l'école primaire de St Marc la Lande.

Il réalise 90% de son approvisionnement en produits frais auprès de fournisseurs locaux en circuit court. 
La proximité et le nombre de producteurs sur le secteur lui a facilité la tâche. Il privilégie une cuisine "fait 
maison" qui peut être facilement mise en place et permettre une collaboration avec les producteurs 
locaux- ex : M Savariau à Germond.

M le Maire indique que 25% du frais est déjà en circuit court à l'école- viande de bœuf (hors steak haché)
à Surin, le poisson à Secondigny, les volailles à Mazières, les pommes à Béceleuf, les yaourts à Ardin, le 
pain à Echiré ou Champdeniers. Même si ce n'est pas suffisant, un effort a été fait.
Pour le cas du maraîcher cité, son concours n'a pas été sollicité pour éviter un conflit d'intérêt- sa 
conjointe est adjointe du conseil municipal actuel. Cette situation évoluera en fonction du changement de 
structure juridique en cours de cet exploitant.

M Renault demande à M le Maire si le réseau Résalis lui est connu. Le Maire lui répond qu'une réflexion 
est en cours. La difficulté de passer par des producteurs locaux avec une capacité de production 
modeste pose le risque éventuel du manque d'approvisionnement.
M Renault rappelle à M le Maire qu'il avait fait, il y a un an, des suggestions sur le plan alimentaire 
(conseils sur l'utilisation du matériel, échange sur la préparation de menu). Il pense que l'école est là 
aussi pour donner aux enfants l'envie de manger, de leur faire découvrir d'autres goûts.
Cependant, il remarque qu'au vu des menus proposés, il semblerait que rien n'ait changé dans les faits 
pour le goût. Exemple, en février, des lentilles sont proposées en boîte. Sont-elles réchauffées ou 
cuisinées (ajout d'ingrédients)?
M le Maire précise que le rôle des agents en charge de la restauration ne se limite pas à servir sans 
préparation des conserves. En outre, il ajoute qu’à ce jour la qualité nutritive et gustative des conserves 
n’est pas remise en cause.

Mme Pineau précise que l'école a la chance d'avoir une cantine sur place et du matériel pour faire des 
plats cuisinés (au lieu de les réchauffer).

M le Maire fait confiance au personnel sur la préparation des repas. Il ajoute que la restauration scolaire 
n'est pas un terminal de cuisson et que l'organisation du temps de travail du personnel ne concerne pas 
le conseil d'école.



Il précise, qu'après vérification des recommandations préconisées dans la restauration collective, 
l'équilibre des repas est satisfaisant ainsi que les règles de sécurité sanitaire.

M Laurent rebondit sur le sujet en présentant un comparatif nutritionnel des besoins énergétiques entre 
les repas de la cantine et ceux d'une entreprise de restauration collective connue (Sodexo) pour la 
période du 10 au 14 février 2014. L'étude porte sur la tranche d'âge des 7-9 ans. Elle a été validée par 
une diététicienne.
Au final, pour un apport moyen journalier de 1800 kilo calories (kcal), filles et garçons confondus, les
résultats sont similaires. Près de 34% des apports sont satisfaits par le repas de midi dans les deux cas
(2469 kcal/sem pour l'école et 2434 kcal/sem pour la Sodexo). La qualité nutritionnelle ne peut être mise 
en cause.

Mme Pineau fait remarquer que la controverse porte sur le goût, non sur l'équilibre des repas.

M Renault revient sur l'étude qualitative et remarque que les valeurs sont indiquées pour des parts 
entières. Elles changent quand les parts sont diminuées (demi fruit par exemple).
M le Maire répond que le partage de portion est fait pour éviter trop de déchet. Les agents de service
demandent aux enfants s’ils en veulent à nouveau ou si un enfant le demande une part entière, elle lui 
est servie.

M Joulain intervient dans le débat en indiquant qu'il est le seul dans cette assemblée à déjeuner à la 
cantine, il déclare partager les propos avancés par les deux parties.

Mme Piffeteau soumet l'idée de pouvoir proposer à quelques parents de venir déjeuner à la cantine pour
avoir une idée un peu plus précise du contenu des repas. Le but est d'améliorer les repas.
M. Le Maire n'est pas opposé à l'idée sous réserve d'organiser avec la Trésorerie générale des impôts le
mode de paiement le plus simple et le coût à mettre en place. Les enseignants indiquent que ce moyen
existe déjà avec le repas payé par les extérieurs qui veulent manger sur place.

M. le Maire entend bien les demandes de tous mais tient à préciser que les règlementations en matière 
de restauration collective sont strictes et qu'il souhaite éviter les problèmes sanitaires car sa 
responsabilité est engagée.
Mme Pineau et M Renault ajoutent que ces règles sanitaires ne semblent pas incompatibles avec le fait 
de cuisiner.
M. le Maire déclare qu'il y a une valeur ajoutée de l'humain dans la cuisine qui n'existe pas dans le
réchauffage de plats.

Mme Brenet indique à M Renault qu'il avait été convié aux réunions de la commission scolaire, dont il est
membre mais qu'il n'était pas souvent venu. Ce dernier lui répond que ses horaires de travail ne lui
permettaient pas d'être là à chaque fois.

M Ramaroson demande quelle est la fréquence de ces réunions. M Le Maire lui répond qu'il n'y en a pas 
et que c'est au cas par cas.

Question diverse (M Ramaroson) : pourquoi ne pas généraliser, à toutes les familles, le détail des repas
comptabilisés et les garderies effectuées pendant l'année (envoi d'un récapitulatif avant la régularisation 
du mois d'août) ?
Réponse de M. le Maire : cela sera fait sous réserve de l’analyse de la surcharge de travail aux
secrétaires de mairie.

M Joulain demande à M Ramaroson si la réponse lui convient. Celui-ci attendra de voir en août avant de 
lui répondre.

2- Evolution et prévision des effectifs 2014-2015
A ce jour, il y a : 21 PS, 14 MS, 9 GS, 19 CP, 27 CE1, 24 CE2, 25 CM1, 19 CM2 (138 élèves au total).

Pour 2014-2015, il y a 16 PS inscrits et 19 CM2 qui partiront (135 élèves au total)

Pour 2015-2016, il y a une projection de 131 enfants.

L'inscription des nouveaux enfants se feront comme d'habitude en mairie du 19 avril au 6 mai 2014. 
L'équipe enseignante fera une demi-journée « porte ouverte » fin mai début juin pour la visite des locaux 
(la Mairie sera prévenue de cette date).

3- Aménagement des locaux et travaux
a- salle des maîtres : les travaux seront achevés avec 1 mois de retard (fin mars) à cause d'un problème 
de menuiserie (erreur de commande).
La porte du garage sera condamnée et un demi grenier y sera créé pour augmenter la capacité de



rangement.
L'équipe enseignante pose la question des rangements qui lui semblent trop justes- un plan de travail et 
des étagères étaient prévus initialement dans leur future salle. M. Le Maire rappelle que ces 
aménagements ont été pris en compte et il propose de faire une armoire le long du mur du couloir, en lieu
et place de la grande table actuelle pour entreposer les ramettes de papier. Mme Gaillard demande 4 
portemanteaux supplémentaires pour les GS qui ne gêneront pas le nouveau meuble.

M Ramaroson demande quelle est la surface de cette salle. Elle sera de 18 m 2  au lieu des 25 m 2 
annoncés et qui ont servi de base pour les plans de rangement donnés par les enseignants. De plus, ces 
plans n'ont pas tenu compte de l'isolation impliquant des problèmes de circulation entre les meubles.

Les fournitures scolaires du début d'année représentent 1/3 du volume total à stocker. Ce volume ne sera
pas absorbé avec ces aménagements d'après les enseignants. Le Maire propose de faire le point sur le
volume réel.

Les enseignants proposent d'utiliser l'étage de la bibliothèque comme auparavant.

M.Le Maire explique que l'objectif est de libérer l'étage de la bibliothèque actuelle pour en faire une salle 
de réunion municipale d'une capacité maximale de 19 personnes (jauge en dessous de laquelle une 
sortie de secours n'est pas nécessaire).

b- parking : Mme Roman-Dubray demande quand seront enlevées les barres de fer des blocs de béton
(question posée lors du dernier conseil). M. Le Maire lui indique que c'est fait. Mme Roman-Dubray lui dit
que tout n'est pas enlevé notamment sur le chemin longeant le parking. M.Le Maire va vérifier avec les
agents municipaux ce qui a été réalisé.

Mme Pineau questionne M. Le Maire sur le goudronnage et le marquage du parking. Il indique que le 
sujet sera revu après les élections et que goudronnage doit être envisagé.

c- bac à graviers : Mme Piffeteau réitère sa demande concernant les bacs en bois proposés par M. Le 
Maire lors du dernier conseil.

4- Aménagement des rythmes scolaires
La subvention de 90€/enfant (soit 12.240€ au total) n'a pas été versée en totalité, seul 30€/enfant l'ont été
(soit 4080€ ). M. Le Maire ne sait pas quand le solde sera versé.

Les enseignants proposent d'acheter des structures de jeux évolutives pour le 1er cycle (coût : 2 000€). Il
en existe aussi pour les GS jusqu'aux CM2 mais c'est très onéreux. Les professeurs demandent quel est 
le budget disponible, et quand lancer l'achat.

M. Le Maire propose que, pour ces achats, soient privilégiées des entreprises adaptées type ESAT (ex
CAT). M Joulain approuve ce choix. Pour le délai, ce sera lorsque la commande sera passée après
validation du Conseil Municipal.

Mme Roman-Dubray fait remarquer que d'autres écoles ont déjà utilisé cette subvention sans attendre 
son versement par l'Etat.

En terme de calendrier , Mme Pineau indique qu'il serait souhaitable que ces projets puissent s'amorcer 
sur l'année scolaire en cours. En effet, certains parents d'élèves de CM2 pourraient ne pas comprendre 
que leurs enfants ne profitent pas de ces installations alors que leur présence y a contribué. (Ce serait 
mieux de réaliser quelque chose avant la fin de l'année scolaire.)

L'équipe enseignante demande sur quelle base travailler. Le Maire donne son accord de principe pour un
budget de 12 000€.

5- Informatique
M Joulain déclare que le matériel informatique sera récupéré par la CCVE en fin d'année scolaire (début
juillet) suite à la négociation de la municipalité. Cela concerne les portables, l'imprimante laser, les 
appareils photos numériques et le tableau blanc interactif (TBI).

M le Maire, après consultation de M. Joulain, a bien noté les besoins des enseignants :13 PC portables 
sous licence Windows, 2 vidéoprojecteurs en remplacement du TBI, 2 passerelles multimédia 
extérieures, 2 claviers, 2 souris et 2 micros numériques enregistreurs.

La priorité étant les portables, il y aura lieu de faire valider par le conseil municipal le choix de la location
(renouvellement des matériels tous les 3 ans , 3,5 ans) ou de l’achat.Le reste sera acheté au plus tard à 
la rentrée 2014-2015 et prévu dans le budget provisoire de mars.



6- Projets en cours et à venir
a- en cours :

- CP/CE1, CE1/CE2 et CE2/CM1 : intervention sur l'eau avec le Syndicat des Eaux d'Echiré (SECO), 
visite de la station d'épuration d'Echiré ;

- CM1/CM2 : travail sur les oiseaux avec le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, construction d'un
nichoir pour l'effraie des clochers. Prévision d'une séance nocturne le 21 mars à St Ouenne pour écouter 
les chouettes et les hiboux ;

- CE1/CE2 : festival Takavoir (vidéo sur téléphone portable). Le thème cette année est "90 secondes" ;

- Maternelle et cycle 3 : séances au CAC à Niort ;

- Pour toutes les classes : 6 séances au gymnase de Champdeniers.

b- à venir :
- une réflexion est en cours pour les activités de fin d'année scolaire ;

- la fête de l'école se déroulera le samedi 28 juin 2014.

7- Question diverse
Le chauffage de la garderie ne fonctionne pratiquement jamais le lundi matin. Obligation de laisser leur
manteau aux enfants (Mme Bontemps).

Réponse de M. Le Maire : Il s’agit d’un problème technique qui n’est pas en lien avec des recherches
d’économie. Il semble qu’il ait été résolu par le chauffagiste.

Le président du conseil d'école
Frédéric JOULAIN
Frédéric Joulain


